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Descriptif des enseignements de la Mention Droit 

 
Première année de Licence : 
Semestre 1 et 2 

Ø Introduction à l’étude du droit (30h d’enseignements théoriques et 20h de travaux dirigés), 
Pr RAKOTOARISON Jean 
4heures de cours par semaine 

 
L’introduction à l’étude du Droit amene les étudiants à prendre connaissance et à comprendre le Droit, 

au moins au niveau académique où ils sont. C’est un enseignement initiatique mais aussi 

fondamentale dans le sens où il constitue un fondement pour la connaissance, la compréhension du 

droit et la réflexion juridique. 

Évaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 

 
Ø Droit civil des biens (30h d’enseignements théoriques et 20h de travaux dirigés), 

RAZAFINDRAVELO Christian Frank 
4 heures de cours par semaine 

 

L’objectif de ce cours est de permettre aux étudiants d’avoir des connaissances fondamentales sur le 

droit de la propriété. Elément du droit privé, cet élément constitutif, de statut obligatoire, forge 

l’apprenti juriste dans l’acquisition des notions solides de la réglementation de l’appropriation des 

biens. 

Évaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 

 
 

Ø Droit de la famille (40h d’enseignements théoriques et 20h de travaux dirigés),     
RANOROARIVONY Voahanginirina 
5 heures de cours par semaine 

 
La famille est la cellule de base de la société humaine. L’évolution ou la régression de la société 

sont celle de la famille, tout au moins y exercent une influence certaine. 



            Les conflits de génération actuels et les délinquances juvéniles sont les reflets de la mauvaise 

gestion de la famille par les parents. Les grèves dans les écoles, l’absentéisme, sont la résultante de la 

famille par ces mêmes parents. 

          On ne saurait dès lors s’étonner de l’importance de l’étude du Droit de la famille, étant entendu 

que la famille chez les Malgaches, famille nucléaire ou élargie est l’explication de tout leur être, leur 

personne, leur existence. 

               On ne peut comprendre un Malgache en dehors de sa famille. 

               La famille, cellule  primaire de tout  groupement humaine, est étudiée malheureusement 

uniquement du point de vue juridique, le Droit ne connaît pas d’une manière générale  la famille 

élargie qui ne trouve son terrain d’expression qu’en matière d’anthropologie. 

                L’étude comprend deux parties : 

- La filiation 

                    (Filiation légitime et filiation hors mariage) 

- Droit et protection des enfants (Loi 2007-023 du 20 Aout 2007) 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 
 

 
Ø Droit constitutionnel (40h d’enseignements théoriques et 20h de travaux dirigés), Dr 

ANDRIAMAMPIANDRA Miora 
4 heures de cours par semaine 
 
Le cours de droit constitutionnel vise à faire acquérir aux étudiants les connaissances en 

matière de droit public à travers l’étude de l’Etat et de ses Institutions ;  leur permettre de contribuer 

à la mise en place d’un Etat de droit, d’être un citoyen responsable conscient de ses devoirs et capable 

d’œuvrer pour la construction d’un Etat digne. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 

 
Semestre 1 

Ø Histoire des institutions (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), Pr 
RASAMOELINA Henri 
4 heures de cours par semaine 
 

Ce cours vise à faire comprendre aux étudiants l’importance du processus historique dans la mise 

en place des grandes institutions actuelles. 

Evaluation : épreuve écrite de 3h notée sur 20 

 
 

Ø Français (30h de travaux de dirigés), Pr RASOLONJATOVO Fulgence 
4 heures de cours par semaine 
 



Cet enseignement a pour objectif de renforcer la connaissance de la langue française tout en faisant 

comprendre aux étudiants  les rouages du langage juridique. 

Evaluation : épreuve écrite de 2h notée sur 20 

 
 

Ø Méthodologie juridique (15h de travaux dirigés),  
3 heures de cours par semaine 
 
Il s’agit de faire découvrir aux étudiants la nécessité  de l’utilisation des termes juridiques dans 

la manière d’exprimer les idées. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 
 
Semestre 2 : 

Ø Relations internationales (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés),  Dr 
GOUSSOT Patrice 
4 heures de cours par semaine 

 

Ce cours  vise à initier et à faire comprendre aux étudiants, les bouleversements 

politiques,  économiques et sociaux qui ont secoué le monde. Ainsi, les étudiants seront à même de 

suivre l’évolution de ces grands événements et de les mettre en relation les uns par rapport aux autres. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 

 
 

Ø Initiation à l’économie générale (20h d’enseignements théoriques et 12h de travaux 
dirigés), Dr RASAMIMANARINA Zanatiana J. 
3 heures de cours par semaine 

 

Ce cours compléter la formation de juriste par l’appréhension des problèmes économiques nationaux 

et internationaux. 

Evalaution : épreuve écrite de 2 heures notée sur 20 

 
Ø Anglais (20h de travaux dirigés), RABETSOA Félix 

2 heures de cours par semaine 
 
Ce cours prépare les étudiants à la compréhension de l’anglais juridique par l’étude des textes 

relatant des faits et problèmes ayant trait au droit ; 

Il prépare également l’étudiant à savoir exprimer ces faits et problèmes dans la langue 

anglaise. 

Evaluation : épreuve écrite de 2 heures notée sur 20 

 
 

Deuxième année de Licence : 



Semestre 3 et 4 : 
Ø Droit pénal général 1 et 2 (30h d’enseignements théoriques et 20h de travaux dirigés), 

NARAZANA 
3 heures de cours par semaine 

 
Le cours de droit pénal général met l’accent sur la nécessité de respecter les valeurs considérées 
comme importantes par une société donnée. Il met en relief les aspects répressifs d’une 
règlementation destinée particulièrement à assurer la tranquillité au sein de ladite société. 
 

Evaluation : épreuve écrite (cas pratique, commentaire d’arrêt, dissertation) de 3 heures notée sur 

20 

 
Ø Droit civil des obligations 1 et 2 (30h d’enseignements théoriques et 20h de travaux dirigés), 

AHOLY Line Sarà 
4 heures de cours par semaine 

 
Le cours de droit civil de la seconde année de Licence est consacré au droit des obligations. Cette 

matière envisage les liens de droit en vertu desquels une personne (le débiteur) est tenue d’une 

prestation envers une autre (le créancier). Lors du semestre 3, l’enseignement porte sur la première 

source des obligations : c’est-à-dire sur le contrat.  

Au confluent du droit civil et du droit des affaires, le contrat est un accord de volontés créateur 

d’obligations. L’étudiant doit apprendre à en maîtriser les conditions de formation, puis les règles 

d’exécution.  

Evaluation : épreuve écrite (cas pratique, commentaire d’arrêt, dissertation) de 3 heures notée sur 

20 

 
 

Ø Droit administratif général 1 et 2(30h d’enseignements théoriques et 20h de travaux 
dirigés), RABEMILA Manohisoa 
5 heures de cours par semaine 

 
Ce cours a pour objectif de faire connaître les spécificités du Droit Administratif et de l’Administration 

publique. Il prépare également aux concours administratifs. A l’issue de ce cours, les étudiants sont 

capables de connaître les règles de l’organisation et de fonctionnement de l’administration Publique, 

les mécanismes du contentieux administratif et maitrise les techniques juridiques du Droit 

Administratif. 



Evaluation : épreuve écrite (cas pratique, commentaire d’arrêt, dissertation) de 3 heures notée sur 

20 

 
Ø Finances publiques 1 et 2 (30h d’enseignements théoriques et 20h de travaux dirigés), 

RAZAFINDRAVELO Elisabeth 
4 heures de cours par semaine 

 
Tant sur le plan strictement  juridique, que dans ses aspects politiques et économiques, la 

compréhension du droit des finances publiques apparaît comme un élément essentiel de la formation 

de ceux qui s’intéressent à la vie publique, qu’ils soient étudiants en science politique ou en droit. 

Le cours se propose, à cet égard, de donner un panorama, le plus complet possible, de 

l’ensemble des règles juridiques qui gouvernent les dépenses publiques et, budgétairement parlant, 

les recettes publiques. 

Il s’agit aussi de comprendre comment s’effectue le contrôle de l’opération et des politiques 

en cette matière. 

En outre, le droit des finances publiques est une des matières les plus fréquemment inscrites 

aux divers examens et concours de recrutement dans le secteur public. 

L’enseignement ne peut ignorer cet aspect  très concret dela matière et il peut être considéré 

comme une préparation, adéquate à ces épreuves. 

Dernier objectif du cours : sensibiliser les étudiants sur le contenu et les enjeux de la réforme 

globale sur la gestion des finances publiques.  

Evaluation : épreuve écrite (cas pratique, commentaire d’arrêt, dissertation) de 3 heures notée sur 

20 

Semestre 3  : 
 

Ø Économie (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), Pr RASOAZANANERA 
Marie Monique 
4 heures de cours par semaine 

 
Ce cours renforce les notions acquises en première année. 

Il permet de développer un esprit d’analyse à partir des problèmes économiques liés au sous-

développement en particulier afin d’amener les étudiants à appréhender les relations de ces 

problèmes avec le DROIT.   

 



Evaluation : épreuve écrite de 2 heures notée sur 20 

 
Ø Anglais (12h d’enseignements théoriques et 20h de travaux dirigés), Dr RABEMILA Niriana 

3 heures de cours par semaine 
 

C’est un cours qui vise à ompléter la formation de juriste par l’ouverture de la compétence sur la scène 

internationale. 

Évaluation : épreuve écrite de 2 heures notée sur 20  

 
Ø Français (12h d’enseignements théoriques et 20h de travaux dirigés), Pr RASOLONJATOVO 

Fulgence 
3 heures de cours par semaine 
 

L’étudiant devra progresser dans les capacités à écouter, lire, prendre part à une conversation, 

s’exprimer en continu et écrire :  

- Prendre efficacement la parole en public pour défendre son point de vue et répondre 

aux questions et aux objections de manière argumentée et pertinente 

- Développer la capacité à écouter et à comprendre le point de vue d’autrui 

- S’approprier les techniques d’argumentation à l’écrit comme à l’oral 

- S’ouvrir aux enjeux du monde contemporain 

- Améliorer la maîtrise de la langue française tant sur le plan morphosyntaxique que sur 

le plan sémantique. 

Évaluation : épreuve écrite de 2 heures notée sur 20 
 
Semestre 4 : 

 
 

Ø Initiation à la procédure pénale (20h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), 
NARAZANA 
3 heures de cours par semaine 

 
 Ce cours compléte les connaissances sur  les aspects répressifs de la  protection de la société tout en 

prenant conscience de la considération de l’individu ; faire découvrir la nécessité de l’intervention de 

la justice dans les affaires pénales dans le respect des droits  et libertés individuelles. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures (cas pratique, commentaire d’arrêt) notée sur 20. 

 
Ø Initiation à la comptabilité (12h d’enseignements théoriques et 20h de travaux dirigés), 

RAZAFIMANAMPY Dominique 
3 heures de cours par semaine 

 



Le cours de d’initiation à la comptabilité permet l’acquisition d’une compétence multidisciplinaire 

nécessaire pour une formation plus accomplie. Il amène les étudiants à maîtriser les concepts de base 

de la comptabilité générale ainsi que les mécanismes du processus comptable.  

Evaluation : épreuve écrite de 2 heures notée sur 20 

 
Ø Sciences sociales (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), Pr 

RASAMOELINA Henri 
4 heures de cours par semaine 
 

La formation de juriste doit s’accompagner d’une aptitude à comprendre  des phénomènes sociaux 

qui peuvent s’avérer d’importance capitale sur l’origine de l’établissement d’une législation que de  

son application. La matière «  sciences sociales » aidera donc les étudiants à mieux cerner l’influence 

de la sociologie sur l’environnement juridique. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 

 
 
 
 
 
Troisième année de Licence : 
Semestre 5 

Ø Droit du travail (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), Pr 
RAKOTOARISON Jean 
4 heures de cours par semaine 

 
Le cours de droit du travail vise à confirmer l’appropriation des analyses formelles et par analogie de 

la loi. L’enseignement initie les étudiant à des analyses à paradigme positive et post positive, 

notamment : 

- Revoir les procédés d’analyse classiques 

- Initialiser à des analyse par analogiques du Droit 

Le cours comporte deux parties : 

Première partie : Système de Droit et rapport de travail 

Deuxième partie : Norme de Droit et rapports de travail 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 
 

Ø Droit international privé (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), 
NARAZANA 
4 heures de cours par semaine 

 
En partant de la réalité selon laquelle les personnes humaines quittent leur territoire national 

ou tissent des rapports avec les ressortissants des autres Etats, cette matière vise donc les points 

suivants :  



- L’étendue des pouvoirs des Etats dans la détermination de ses propres nationaux; 

- L’étude juridique des rapports transfrontières des personnes privées ; 

- La compréhension des origines des conflits de lois et des conflits de juridiction  du fait de la 

présence d’un élément d’extranéité des rapports ;  

- La connaissance  du cheminement des solutions à ces problèmes de conflits, vu la pluralité 

des systèmes. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 
 

Ø Droit international public (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), 
GOUSSOT Patrice, TAHINDRO Gervais 
4 heures de cours par semaine 

 
Les relations  entre soit les Etats soit les personnes privées sur le plan international sont régies 

par des règles qui contribuent à leur harmonisation. Par cette unité d’enseignement, les étudiants 

seront à même de résoudre les questions qui sont, ici, dues à la division du monde en Etats, conjuguée 

à l’existence de relations humaines transfrontières.                                                                                                                           

L’étude vise ensuite à offrir aux étudiants des connaissances sur les aspects financiers des échanges.    

Objectifs visés : 

- Approche sur les relations entre Etats ; 

- Compréhension des mécanismes de conclusion des traités, de leurs effets ; 

- Connaissances des sources du droit international public 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 

 
Ø Libertés publiques (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), 

RAZAFINDRAVELO Elisabeth 
4 heures de cours par semaine 

 
L’étude du droit des libertés publiques conduit tout d’abord à éclaircir le sens de certaines 

notions telles que les droits de l’homme, les libertés publiques et les libertés fondamentales. Cet 

enseignement comporte ensuite une dimension théorique qui nécessite de se fonder sur des éléments 

historiques pour mieux comprendre les techniques actuelles de garantie et d’aménagement des 

libertés.  

Cette analyse théorique des libertés fondamentales trouve son prolongement à travers des 

illustrations concrètes : l’étude du régime des libertés permet de mieux comprendre comment des 

libertés telles que la liberté d’aller et venir, de religion, de réunion, de manifestation, d’expression, de 

presse ou encore le droit à l’information sont garanties aujourd’hui dans le respect du droit et de la 

démocratie.  

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 



 
Ø Histoire des idées politiques (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), 

RAKOTONIRIANY Hajatiana 
4 heures de cours par semaine 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 
 

Ø Histoire du droit (20h d’enseignements théoriques), RABEMILA Manohisoa 
2 heures de cours par semaine 

 
Le cours amène les étudiants à comprendre l’évolution du droit comme phénomène universel par une 

approche comparative. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 
 

Ø Droit bancaire (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), Dr 
ANDRIAMITSIRIONY Mamy Hary Jean 
4 heures de cours par semaine 

 
D’une manière générale, le droit bancaire est une matière qui offrira aux étudiants une vision 

globale de l’aspect juridique, institutionnel et procédural de la profession et des activités bancaires.  

 Particulièrement, même si la nature intrinsèque des opérations bancaires relève du service 

public financier, la matière permettra d’offrir la maîtrise de la technique juridique portant sur l’aspect 

organisationnel, procédural et de gestion de ces opérations afin de faire savoir et de mieux maîtriser 

les risques juridiques liés à l’exercice de la profession en elle-même,  et envers la clientèle. Il 

constituera une formation indispensable pour les étudiants ayant une vocation de devenir, plus tard, 

des cadres de l’établissement de crédit, des dirigeants de sociétés commerciales ou des acteurs 

économiques du secteur privé dans la mesure où le financement juridiquement garanti et maîtrisé des 

entreprises constitue le leitmotiv du développement du secteur privé.  

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 
 

Ø Sciences politiques (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), 
RAKOTONIRAINY Hajatiana 
4 heures de cours par semaine 

 
Le cours de Sciences politiques a pour objectif de former un citoyen responsable grâce à la 

connaissance du système politique existant. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 

 
Ø Droit de la propriété intellectuelle (20h d’enseignements théoriques), Dr 

ANDRIAMITSIRIONY Mamy Hary Jean 
2 heures de cours par semaine 

 



D’une manière générale, c’est une matière qui offrira aux étudiants une vision globale de 

l’aspect juridique, institutionnel et procédural de la protection de l’œuvre de l’esprit ou intellectuel 

contre toute forme d’utilisation illicite et non-autorisée. 

Particulièrement, la matière  permettra d’offrir la maîtrise technique des éléments 

composants ou éléments intellectuels de la propriété intellectuelle afin de faire savoir et valoir les 

enjeux comme outil et garantie de développement socio-économique d’un pays donné. Le droit de la 

propriété intellectuelle fait partie du droit des affaires, plus précisément du droit économique, et 

constituera une formation indispensable pour les étudiants qui s’intéressent plus tard aux activités du 

secteur privé. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 
 

Ø Anglais (20h de travaux dirigés) 
2 heures de cours par semaine 
 

Compléter la formation juridique par le renforcement des connaissances de la langue anglaise 

nécessaires  pour  une carrière internationale. 

Evaluation : épreuve écrite de 2 heures notée sur 20 
 
Semestre 6 : 

Ø Droit fiscal (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), Dr 
ANDRIAMITSIRIONY Mamy Hary Jean 
4 heures de cours par semaine 

  

Le droit fiscal est un outil indispensable pour les futures cadres de l’Etat et des entités privées comme 

un instrument de gestion des ressources financières. 

 Le programme inclut dans la matière de droit fiscal sur plusieurs variantes qui peuvent être 

regroupée en deux grandes parties. 

 Pour la première partie, l’objet du cours consiste à offrir aux étudiants du niveau concerné 

une possibilité pour : 

 Mieux connaître l’historique de la fiscalisation individuelle et  de la personne morale afin 

d’apprécier l’évolution, d’éviter les erreurs du passé et de mieux définir la politique fiscale appropriée 

à adopter en fonction de la situation politique et socio-économique ; 

Mieux connaître le principe de bases, le fondement et les fonctions de l’imposition. Il en 

est de même pour le champ d’application dans  l’espace et dans le temps. 

Mieux connaître la typologie des impôts et  ses classifications avec l’appréciation des 

avantages et inconvénients pour les contribuables, 

L’administration fiscale et le Trésor public ; 



 Pour la deuxième partie, l’objet du cours porte sur l’aspect technique, plus précisément  sur 

la fiscalité appliquée aux sociétés tout en soulevant les interférences des intérêts publics  et privé sur 

le plan pratique. Le cours offre ainsi aux étudiants la possibilité de : 

Acquérir des connaissances approfondies et pratiques sur le régime et les techniques de l’imposition ; 

- Apprécier et maîtriser l’étendue du domaine d’application à titre préventif par des procédures 

de contrôle et à titre répressive par des mesures précontentieuses et contentieuse juridico-

administratives. 

- Apprécier les limites et perspectives du système fiscal adopté annuellement 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15 mn notée sur 20 

 
Ø Droit de la fonction publique (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), 

Dr ANDRIAMAMPIANDRA Miora Tantely 
4 heures de cours par semaine 

 
L’objectif du cours est d’édifier les connaissances de la réglementation des relations entre 

employés et employeurs dans le secteur public dans le contexte de protection  des droits des employés 

et des obligations des employeurs. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15 mn notée sur 20 

 
Ø Droit administratif des biens (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), Dr 

ANDRIAMAMPIANDRA Miora Tantely 
4 heures de cours par semaine 
 

Le cours de droit administratif des biens pousse les étudiant.e.s à assimiler les diverses notions 

de propriétés domaniales. La gestion deS propriétés très consistantes de l’Etat requièrent, à ce titre, 

une maitrise  de la réglementation y afférente. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 
 

Ø Droit des collectivités territoriales décentralisées (30h d’enseignements théoriques et 12h 
de travaux dirigés), MOHAMED Sanaty 
4 heures de cours par semaine 

 
Le cours de droit des collectivités territoriales décentralisées abordent les question de normes  

et pratiques de la décentralisation.  

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 

 
Ø Droit douanier (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), RAZAFITODY 

Judicaël Fabrice 
4 heures de cours par semaine 
 



L’Etat, pour fonctionner, doit être doté de finances d’envergure. Ses caisses sont ainsi 

alimentées grâce à des systèmes différents de perception d’argent. Le droit douanier concourt à  des 

connaissances précises de la politique gouvernementale en matière des finances par la taxation des 

activités d’importation ou d’exportation des marchandises. Cette matière permet de savoir, en  plus 

de cette mission fiscale, la politique de lutte contre les fraudes ainsi que les trafics divers. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15 mn notée sur 20 

 
Ø Grands problèmes sociopolitiques contemporains (20h d’enseignements théoriques), Pr 

RASOLONJATOVO Fulgence 
2 heures de cours par semaine 

 
Le cours de GPSPC développe des processus et des instruments dans la prise de décision sur 

les préoccupations actuelles et futures de la fonction RH. 

Evaluation : épreuve écrite de 2 heures notée sur 20 
 

Ø Technologie de l’information et de la communication (12h d’enseignements théoriques et 
12h de travaux dirigés), BAKARY Maecha 
2 heures de cours par semaine 

 
Compréhension du maniement de la technologie moderne en tant qu’outil d’information et 

de communication. 

Evaluation : épreuve écrite de 2 heures notée sur 20 
 
Première année de Master : 
Semestre 7 : 

Ø Procédure civile (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), AHOLY Line 
Sarà 
4 heures de cours par semaine 

 

Le Droit civil fait partie de ce que nous appelons Droit privé destiné à régir les rapports entre 

les particuliers. 

La procédure fait partie du grand ensemble appelé Droit privé, du sous ensemble Droit civil. 

Elle constitue la mise en application du Droit Civil. En effet, on ne saurait mettre en 

application le droit civil ou droit matériel sans la procédure civile que nous baptisons droit 

sanctionnateur, 

Réalisateur mais dépendant de ce même droit matériel. 

L’on comprend la nécessité de l’étude de la Procédure civile. 

Effectivement, sans la Procédure civile, le droit n’est rien. L’affirmation est de PIGEAU. 



Droit d’application, la Procédure civile est le droit  du procès. Or,  les humaine sont fait de 

telle sorte qu’ils ne peuvent vivre sans « se quereller ».Les conflits, les différents sont le lot du genre 

humaine. Plus le groupe évolue et s’élargit, plus la survenance de conflit devient probable, voire 

inévitable. 

 Puisque nous avons adopté la règle sacro-sainte de l’Etat de droit, la loi du Talion lui a cédé 

la place. On a plus à se servir d’une quelque arme ou instrument pour régler un litige. Finie l’époque 

ou les coups de poing règlent  les différends inter-groupaux. 

 A l’heure actuelle, tous différends, quels qu’ils soient, doivent être résolus par le Droit et 

uniquement le Droit. 

La Procédure Civile essaie de règlementer les procès civils. L’étude de la matière apprend 

aux futurs juges, avocats, agents de l’Etat comment résoudre de façon civilisée les conflits, notamment 

dans le cadre d’un procès civil. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20  



Ø Droit des marchés publics (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), Dr 
ANDRIAMAMPIANDRA Miora Tantely 
4 heures de cours par semaine 

 
- Présentation aux étudiants et une analyse des grands systèmes juridiques étrangers à 

travers la méthode comparative ;  

- Examen détaillés des grands aspects et des particularités  de ces systèmes grâce à des 

cas concrets ; 

§ Faire développer trois compétences principales chez l’étudiant : 

§ Connaissances juridiques 

§ Raisonnement de droit comparé 

§ Capacité d’argumentation 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 
 

Ø Droit des droits de l’homme et développement (30h d’enseignements théoriques et 12h de 
travaux dirigés), Pr RAKOTOARISON Jean 
4 heures de cours par semaine 

 
Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 
 

Ø Droit du travail approfondi : droit de la prévoyance sociale (30h d’enseignements 
théoriques et 12h de travaux dirigés), Pr RAKOTOARISON Jean 
4 heures de cours par semaine 

 

Se pencher sur le droit de travail de manière approfondie actuellement est vivement encouragé et 

surtout de la part des étudiants en M1 toutes spécialités confondues. La mondialisation, l’avancée 

fulgurante de la technologie, le développement des relations économiques ne connaissant plus de 

frontières se répercutent sur le monde du travail d’une manière telle que cette étude fera saisir aux 

étudiants la dimension des problèmes et les perspectives de solutions. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 

 
Ø Procédure administrative (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), 

ANDRIAMAMPIANDRA Mamy Jaona 
4 heures de cours par semaine 

 
La relation du citoyen avec l’Administration nécessite parfois l’intervention de la Justice pour rétablir 
soit l’un soit l’autre dans son bon droit. 
La procédure administrative est incontournable dans ce sens afin que la justice puisse jaillir. Ainsi, 
l’objectif du cours est la maîtrise du contentieux administratif. 
 
Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 
 

Ø Grands systèmes juridiques (20h d’enseignements théoriques), Dr RAZARANAINA 
Nomenirina R. P. 



2 heures de cours par semaine 
 

- Présentation aux étudiants et une analyse des grands systèmes juridiques étrangers à travers 

la méthode comparative ;  

- Examen détaillés des grands aspects et des particularités  de ces systèmes grâce à des cas 

concrets ; 

- Faire développer trois compétences principales chez l’étudiant : 

- Connaissances juridiques 

- Raisonnement de droit comparé 

- Capacité d’argumentation 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 
 

Ø Droit administratif spécial (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), 
RABEMILA Manohisoa 
4 heures de cours par semaine 

 

Approfondir les règles de base du droit administratif et certaines notions non étudiées en deuxième 

année de licence. Le droit administratif spécial, complémentaire du droit administratif général, 

consiste en l'étude des règles de droit qui régissent les moyens en biens et en personnels des 

personnes publiques. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 

 
Ø Science administrative (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), 

RAZAFINDRAVELO Elisabeth 
4 heures de cours par semaine 

 
La compréhension de la science administrative  apparaît comme un élément essentiel de la 

formation de ceux qui s'intéressent à la gestion des affaires publiques.  

Le cours a pour ambition de répondre aux enjeux et questions spécifiques que des étudiants 

confrontés aux phénomènes administratifs rencontrent. Il s'agit plus particulièrement de donner aux 

étudiants les bases théoriques nécessaires à la compréhension de ce qu'est une administration 

publique et d'identifier et de comprendre les enjeux actuels agissant sur la redéfinition de ces 

institutions/structures. 

 L’objectif n’est pas de produire un savoir purement pratique, instrumental sur 

l’administration : il est de parvenir à une connaissance scientifique du phénomène administratif. 

 Le cours se propose, à cet égard, de :  



- Expliquer les concepts et les notions de bases en administration publique 

- Présenter la place de l’administration publique en science politique.  

- Situer la place de l’administration  par rapport à son environnement (le politique, les 

fonctionnaires, les groupes de pression, ainsi que l’opinion publique).  

- Expliquer les principes et les enjeux de l’administration publique 

- Exposer les diverses facettes de l’administration publique 

 Il s'agit aussi de comprendre les moyens d’actions de l’administration et comment 

s'effectue le contrôle. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 
 

Ø Anglais (20h de travaux dirigés), RABETSOA Félix 
2 heures de cours par semaine 

 

Aptitude à faire valoir les compétences acquises  sur la scène internationale ; facilitation d’une 

insertion professionnelle. 

 
Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 

 
Semestre 8 : 

Ø Politiques comparées (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), 
ANDRIANIRINA Mamy Auguste 
4 heures de cours par semaine 

 
Pour comprendre, il faut comparer. La matière cherche à donner aux étudiants des outils 

d’analyse politique comparée nécessaire à une compréhension globale des phénomènes abordés par 

la discipline.  

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 

 
Ø Analyses financières (20h de travaux dirigés), RABEMILA Mandimbisoa Narivelo 

2 heures de cours par semaine 
 

Évoluer dans le monde des affaires requiert une bonne compréhension des activités de 

l’entreprise, de son environnement et sa situation financière. Chaque transaction d’affaires (acquisition, 

fusion, financement, réorganisation ou autre) implique la maîtrise de la situation financière de 

l’entreprise dans un contexte donné.  

L’analyse financière permet d’étudier la situation financière passée et actuelle de l’entreprise, 

notamment par l’analyse des informations comptables ainsi que les informations économiques et 

financières de l’entreprise et de l’industrie dans laquelle elle exerce ses activités.  



Ce cours dresse un portrait simplifié de l’analyse financière et démystifie le langage comptable 

dans une perspective juridique. Il offre les outils nécessaires à la recherche de l’information financière 

pertinente, à sa compréhension et à son utilisation dans un contexte transactionnel.  

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 

 
Ø Grands services publics (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), Dr 

ANDRIAMITSIRIONY Mamy Hary Jean 
4 heures de cours par semaine 

 

Le cours fournira les techniques de base par la gestion des services publics exploitables. 

Professionnellement pour les étudiants ayant une vocation professionnelle de régie ou en partenaire 

avec le privé. 

Le cours aborde en premier lieu le fondement historique et conceptuel des services publics. 

Ce qui suppose une approche approfondie de la technique ci. Il y a lieu en second lieu, de transmettre 

aux étudiants les techniques de gestion des ceux-ci sur tous les scenariis  possibles qu’on peut 

proposer aux responsables-décideurs de la collectivité publique créatrice. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 
 

Ø Fiscalité publique (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux dirigés), Dr 
ANDRIAMITSIRIONY Mamy Hary Jean 
4 heures de cours par semaine 
 

Le cours de fiscalité publique amène l’étudiant.e à comprendre et maîtriser le système fiscal malgache. 

Il faut comprendre le système fiscal en tant que source principale de ressources financières de l’Etat. 

Le cours aborde aussi la question d’appropriation de la méthode de gestion de ces ressources. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures notée sur 20 

 

 
Ø Droit constitutionnel approfondi (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux 

dirigés), RABEMILA Manohisoa 
4 heures de cours par semaine 
 

L’objectif de ce cours est la maitrise des mécanismes de conduite de la politique d’un Etat. Il en va de 

même de l’appréciation comparative des lois fondamentales des Etats de régions différentes. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 

 
Ø Droit international économique (30h d’enseignements théoriques et 12h de travaux 

dirigés), Dr ANDRIAMAMPIANDRA Miora Tantely 



4 heures de cours par semaine 
 
Le cours de droit international économique vise à maitriser le système économique et 

financier au niveau mondial. Les étudiant.e.s doivent comprendre et approfondir les connaissances 

sur le rôle ainsi que l’influence des institutions financières au niveau mondial et régional. 

Evaluation : épreuve écrite de 3 heures ou orale de 15mn notée sur 20 

 
Fait à Fianarantsoa, le 25 juin 2022 
 
Le Responsable de Mention 
 
 
Dr ANDRIAMAMPIANDRA Miora Tantely 

 
 


